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ETAT F : TABLEAU DES DEPENSES DES CREDITS PROVISIONNELS 
 

Les crédits provisionnels correspondent à des sommes destinées à couvrir des dépenses 
liées aux événements dont la survenance ne dépend pas entièrement de la volonté de 
l’Administration et dont les coûts exacts ne peuvent être connus au moment de la 
préparation du projet de loi de Finances. 
 

Code économique 4-649-10 
Dépenses Diverses de Transfert 

(Secours à l’intérieur) 

Code économique 3-629-40 Dépenses Electorales 

Code économique 3-629-10 Célébration Fête Nationale 

 

Codes économiques 

3-629-53 

3-629-54 

 

Conférences et Visites 

Code économique 3-636-41 Dépenses Exceptionnelles 

Code économique 3-629-41 Frais de Contentieux 

Code économique 2-619-00 Solde et Accessoires Besoins Nouveaux 
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